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et application aux territoires sous tutelle de Ia Declara
tion sur l'octroi de l'independonce aux pays et aux peuples 
coloniaux [!esolution 1514 (XV) de I' Assemblee generale] 
(suite*) 

[Point 8 de l'ordre du jourJ 

1, Le PRESIDENT, repondant a une question posee a 
la 1164eme seance par le representant de l'URSS sur 
la fa9on dont serait rectige le chapitre relatif ace 
point de l'ordre du jour, rappelle la decision prise 
par le Conseil de tutelle il. sa 1137eme seance, en 
vertu de laquelle le sujet sera presente dans le rap
port a 1' Assemblee generale sous forme de chapitre 
distinct. Le representant de l'URSS a propose que 1 'on 
reprenne, pour le titre de ce chapitre celui du point de 
l'ordre du jour, mais le Conseil n'a pas pris de deci
sion a ce sujet. Il a ete egalement propose de suivre 
la procedure fixee par la resolution 1369 (XVII) du 
Conseil, ce qui signifierait en pratique que la section VI 
des chapitres relatifs aux divers territoires serait, 
lorsqu1il conviendrait, incorporee dans ce nouveau 
chapitre. 

Les deux propositions sont adoptees. 

Revision du Questionnaire relatif aux territoires sous 
tutelle: 

~) Rapport du Sous-Comite du Questionnaire (T /L.1022); 
~) Rapport du Comite special 'du Questionnaire de base 

(T /1557) 

[Point 11, ~ et ]2, de l'ordre du jour] 

2. M. SOLANO-LOPEZ (Paraguay) rappelle que 1' As
semblee generale, par sa resolution 751 (Vlll) a crM 
un Sous-Comite, compose des representants d'Haiti, 
de l'Inde, du Salvador et de la Syrie, charge d'exami
ner le Questionnaire, d1etudier les modifications qui 
seraient necessaires et de soumettre ses conclusions 
au Conseil de tutelle. Etat donne les changements sur
venus depuis lors dans la situation de nombreux Terri
toires sous tutelle, la delegation paraguayenne estime 
que le Sous-Comite n•est plus necessaire. Le repre
sentant du Paraguay presente done un projet de 
resolution (T/L.l022) aux termes duquel le Conseil 
exprimerait sa gratitude au Sous-Comite pour la tache 
qu'il a accomplie et recommanderait a 1' Assemblee 
generale de mettre fin a l'activite du Sous-Comite, 

3. Le representant du Paraguay rend hommage, au 
nom de sa delegation, a la tdche accomplie par les 
quatre membres du Sous-Comite. 

A I'unanimite, le projet de resolution est adopte. 

4. Le PRESIDENT propose d'adopter, s'il n'y a pas 
d1objections, le rapportduComite specialduQuestion
naire de base (T/1557). Il est certain que le Conseil 
tient rt exprimer sa gratitude aux membres du Comite 
special pour leur travail remarquable et sa reconnais-

*Reprise des debats de Ia ll64llme seance, 

T/SR.1166 
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sance aux institutions specialisees pour leur aide 
precieuse. 

IJ en est ainsi decide. 

Diffusion, dans les territoires sous tutelle, de rensei
gnements sur !'Organisation des Nations Unies et le re
gime international de tutelle: 

Q) Rapport du Secretaire general [i-esolution 36 (Ill) du Con
seil de tutelle et resolution 754 (VIII) de I' Assemblee 
generale] (T /1563); 

~)Rapport du Secretaire general sur !'execution de Ia re

solution 1607 (XV) de I' Assemblee generale (T /1576) 

[Point 12, ~ et £, de l'ordre du jour] 

5. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) fait observer qu'au paragraphe 11 
du rapport sur !'execution de la resolution 1607 (XV) 
de l'Assemblee generale (T/1576), il est indique que 
des versions anglaise et frangaise de la Declaration 
sur !'octroi de l'independance aux pays et auxpeuples 
coloniaux ont ete imprimees sous forme de brochure 
et expediees aux territoires sous tutelle, Le repre
sentant de l'URSS demande combien de ces brochures 
ont ete distribuees et dans quels territoires. 

6. Au paragraphe 14 de ce meme rapport, il est dit 
que l'on est en train de preparer a !'intention des 
territoires sous tutelle une causerie radiophonique 
sur la Declaration, M. Oberemko voudrait avoir le 
texte de cette causerie. Il voudrait egalement prendre 
connaissance de la brochure intitulee De la dependance 
a la liberte: le r81e des Nations Unies dans l'evolution 
des peuples non independants vers l'autonomie ou 
l'independance, dont il est fait mention au para
graphe 19 du rapport, et de la brochure Les Nations 
Unies travaillent pour les peuples non independants, 
mentionnee au paragraphe 20. 

7. M. PROTITCH (Sous-Secretaire a la tutelle et 
aux renseignements relatifs aux territoires non auto
names) repond que le Service de 1 'information lui a 
fait savoir que le texte de la Declaration, recemment 
imprime, a ete expectie aux centres d1information des 
Nations Unies et, directement, aux territoires sous 
tutelle en vertu d'accords passes avec les autorites 
administrantes interessees. 11 a etc egalement.publie 
dans la Revue des Nations Unies, que l'on trouve, dans 
les biblioth~ques de tous les centres d1information. 

8. Les brochures mentionnees aux paragraphes 19 et 
20 du rapport sont encore en cours de preparation. D~s 
qu'elles seront pretes, le Service de !'information les 
fera parvenir a tousles Etats Membres. 

9, A l'heure actuelle, il n'est pas possible de donner 
le nombre exact d'exemplaires de la Declaration qui 
ont ete envoyes dans les territoires sous tutelle, 
chiffre qui n'a d'ailleurs pas d1importance, car des 
exemplaires seront imprimes selon les besoins et 
envoyes ennombre suffisant aux centres d'information. 

10. M. OBEREMKO (Union des Republiques sopia
listes sovietiques) exprime l'espoir qu'avant la fin de 
la session le Secretariat pourra indiquer au Conseil 
le nombre exact d'exemplaires de la Declaration qui 
ont ete deja expecties aux territoires sous tutelle. 

11. M. Oberemko se voit dans !'obligation de faire 
remarquer que les autorites administrantes semblent 
chercher a ne pas faire connaftre aux populations des 
territoires sous tutelle le texte de laDeclaration. C'est 

ce qui res sort des declarations faites au Conseil et de 
conversations privees que des membres de sa dele
gation ont eues avec des personnes qui se sont recem
ment rendues dans les territoires sous tutelle. Par 
exemple, M. Gadabu, conseiller du representant spe
cial pour le Territo ire sous tutelle de Nauru, a declare 
au Conseil (1157~me seance) que ni lui ni les autres 
membres du Conseil de gouvernement local de Nauru 
n' avaient connaissance de la Declaration. Les auto rites 
administrantes doivent prendre des mesures pour don
ner suite a la resolution 1514 (XV) de 1' Assemblee 
generale et diffuser la Declaration dans les terri
toires sous tutelle. Le Secretariat de !'Organisation 
doit lui aussi jouer son r8le dans la diffusion de ce 
texte. 

12. M. Oberemko rel~ve qu'il est indique dans la 
brochure mentionnee au paragraphe 11 du rapport 
(T /1576) que la Declaration a ete adoptee a l 'unanimite 
par l'Assemblee generale. Cette affirmation est 
inexacte, car, ala 947~me seance, les delegations de 
l'Australie, de la Belgique, de l'Espagne, des Etats
Unis d'Amerique, de la France, du Portugal, de la 
Republique Dominicaine, du Royaume-Uni etde !'Union 
sud-africaine se sont abstenues, ce qui equivalait i\ 
voter contre la Declaration. M. Oberemko estime done 
qu'il convient de modifier le texte de la brochure de 
fagon a donner une image exacte de ce qui s'est passe. 

13. M. RASGOTRA (Inde) declare que, comme la 
question est examinee longuement chaque annee par la 

. Quatri~me Commission, il se demande s'il est utile que 
le Conseil conserve ce point a son ordre du jour. Ce 
n'est pas une proposition formelle, mais une simple 
suggestion qu1il presente aux membres du Conseil. 

14. M. Rasgotra remercie le Secretaire general des 
deux rapports dont le Conseil a ete saisi. Il est heureux 
de noter que des centres d1information ont ete crees 
au Tanganyika et au Ruanda-Urundi. En ce qui con
cerne la recommandation de l'Assemblee (resolu
tion 1607 (XV)] en vue de la creation d'un centre du 
meme genre en Nouvelle-Guinee, la situation reste 
imprecise. Si le representant de l'Australie ne peut 
donner de renseignements detailles a ce sujet a la 
presente session, il faut esperer que ces renseigne
ments seront fournis a 1' Assemblee generale a sa 
seizi~me session. La Mission de visite des Nations 
Unies dans les Territoires sous tutelle de Nauru, de 
la Nouvelle-Guinee et des Iles du Pacifique (1959) a 
constate dans son rapport sur la Nouvelle-Guinee 
(T /1486, par. 204) que la majorite de la population ne 
savait pas grand-chose de ce qu'est !'Organisation 
des Nations Unies, nile regime international de tutelle. 
C1est pourquoi M. Rasgotra esp~re qu'il sera possible 
de creer un centre d1information dans le Territoire. 

15. M. HOOD (Australie) dit que cette question ne 
laisse nullement le Gouvernement australien indiffe
rent et qu1en fait des consultations sont en cours. 

16. Le PRESIDENT signale que, conformement au 
paragraphe 9 du dispositif de la resolution 1607 (XV) 
de 1' Assemblee generale, le Secretaire general pre
sentera un rapport sur la question a 1 'Assemblee 
generale, a sa seizirJme session. Il suffit done que le 
Conseil prenne acte des rapports qui viennent d'etre 
presentes par le Secretaire general. 

Il en est ainsi decide. 

Moyens d' etude et de formation offerts par des Etats Mem
bres aux habitants des territoires sous tutelle: rapport du 
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Secretaire general [resolutions 557 (VI), 753 (VIII), 1411 
(XIV) et 1611 (XV) de I'Assemblee generale](T/1565). 

[Point 13 de l'ordre du jour] 

17. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) declare qu'il regrette de lire, dans 
le document du Secretariat (T/1565), que 43 bourses 
seulement ont ete utilisees sur les 155 qui ont ete 
offertes. S'il en est ainsi, c'est parce que les autorites 
administrantes ne donnent pas suite a la resolution 
1411 (XIV) de 1' Assemblee generale. En outre, onpeut 
voir, d'apr~s le document,que,dansuncertainnombre 
de cas, les autorites administrantes ont emp~cM des 
etudiants de territoires sous tutelle de se rendre dans 
les pays oil. des bourses leur avaient ete attribuees. 

18. Il ressort aussi du document que le Secretariat 
n'a re9u a peu pr~s aucune demande de bourse ou 
demande de renseignements du Ruanda-Urundi et des 
territoires du Pacifique. Pourtant, les debats du Con
seil ont montre que les moyens d'enseignement existant 
dans ces territoires sous tutelle sont tout a fait insuffi
sants. 

19. Le Secretariat de 1 'ONU est en partie responsable 
de l'etat de choses regrettable qui existe en ce qui 
concerne !'utilisation des bourses offertespar l'inter
mediaire des Nations Unies: bien que l'Assemblee 
generale ait demande au Secretariat, dans de nom
breuses resolutions, d1offrir toute l'aide possible non 
seulement aux Etats Membres mais aux etudiants, le 
Secretariat continue de horner son activite ala trans
mission de lettres, 

20. L'octroi immediat de l'independance aux terri
toires sous tutelle apporterait une solution radicale au 
probl~me de la formation des cadres locaux, comme 
1' a demontre !'experience des nouveaux Etats d 'Afrique 
et d'Asie. Dans l'intervalle, il estindispensabled1uti
liser toutes les possibilites, et notamment les bourses 
d•etudes comprises dans le programme des Nations 
Unies, pour accelerer la formation de cadres locaux 
specialises dans les territoires sous tutelle. L'Union 
des Republiques socialistes sovietiques, qui a toujours 
attache une grande importance auprobl~me, consid~r'e 
qu'il est de son devoir de faire tout son possible pou;r 
participer a cet effort. Depuis 1955, elle 'a offert 
chaque annee 10 bourses aux habitants des terri ... 
toires sous tutelle et des territoires non autonomes: 
si ces bourses n'ont jamais ete compl~tement utili
sees, la faute en est aux autorites administrantes. 

21. Les habitants des territoires sous tutelle et des 
territoires non autonom~::s peuvent ~tre admis al'Uni
versite de l'amitie des peuples, qui a ete ouverte a 
Moscou en 1960 eta laquelle on amaintenant donne le 
nom de Patrice Lumumba, le heros national du Congo. 
Dans le discours qu'il a prononce lors de 1 'inau
guration de l'Universite, le 17 novembre 1960, M. 
Khrouchtchev, president du Conseil des ministres de 
l'URSS, a souligne qu'elle n'a d'autre but que d'aider 
les autres pays a former des cadres hautement quali
.fies, ce qui est particuli~rement important pour les 
pays qui ont vecu pendant longtemps sous le lourd joug 
du colonialisme et manquent de cadres nationaux. 
Pendant 1 I annee universitaire en cours, 500 etudiants y 
ont ete inscrits, parmi lesquels 72 etudiants des terri
toires sous tutelle et des territoires non autonomes, 
dont quatre du Tanganyika et deux du Ruanda-Urundi. 
Le succ~s de cette nouvelle institution est prouve par 
le fait qu'elle a re9u 25 000 demandes, dont beauc<lup 
provenant des terri to ires sous tutelle et des terri
toires non autonomes, pour 500 places. D•ici quatre 

ans, lorsque les principales facultes seront ouvertes, 
le nombre des etudiants s'el~vera a 3 000 ou 4 000. 
Les renseignements qui viennent d'~tre donnes au 
Conseil devraient figurer dans les documents perti
nents des Nations Unies et le paragraphe 63 du docu
ment T/1565 devrait ~tre modifie en consequence. 

22. Maintenant que le colonialisme v£enfin ~tre eli
mine, le Conseil de tutelle devraitdemander aux auto
rites administrantes de prendre des mesures imme
diates pour former des cadres nationaux dans les 
territoires sous tutelle, notamment en permettant aux 
habitants de Mneficier des bourses offertes par des 
Etats Membres. 

23, Sir Hugh FOOT (Royaume-Uni) declare que son 
gouvernement appUie }e programme de moyenS d I etude 
et de formation offerts par les Etats Membres aux 
habitants des territoires sous tutelle. Cependant, !'uti
lisation de ce programme·ne represente qu'unepartie 
des efforts deployes par le Royaume-Uni pour ame
liorer les moyens d'enseignement offerts. a !a popula
tion des territoires sous tutelle qu'il administre. Des 
programmes comprenant 1' attribution de bourses y 
sont appliques depuis de nombreuses annees. Au 
1er mai 1961, 647 etudiants du Tanganyika, dont 
154 boursiers, faisaient des etudes au Royaume-Uni; 
pour le Cameroun sous administration du Royaume
Uni, les chiffres correspondants etaient de 70 et 54. 
Ce sont la des chiffres importants, par rapport au 
chiffre de la population de ces deux territoires. 

24. M. BINGHAM (Etats-Unisd•Amerique) est heureux 
de noter que les bourses offertes par les Etats-Unis 
ont toutes ete utilisees. Depuis qu'ont ete fournis les 
renseignements indiques au document T /1565, de nou
velles bourses ont ete offertes. En outre, le nombre 
des bourses accordees a des etudiants des territoires 
sous tutelle par des etablissements americains d 1en
seignement prive est nettement plus important que 
celui des bourses d'Etat. Pendant l'annee universi
taire 1959-1960, 39 etudiants des terri to ires. sous 
tutelle ont fait des etudes il. l'aide de bourses aux 
Etats-Unis. 

25. Le PRESIDENT declare que, conformement au 
paragraphe 6 du dispositif de la resolution 1611 (XV) 
de 1' Assemblee generale, la question des moyens 
d'etude et de formation doit ~tre inscrite en tant que 
point distinct a l'ordre du jour provisoire de la 
seizi~me session de l'Assemblee generale. 11 sugg~re 
done que le Conseil se contente de prendre acte du 
rapport du Secretaire general (T/1565). 

I1 en est ainsi decide. 

Dispositions relatives a I' envoi d'une mission de visite pe
riodique dans les Territoires sous tutelle de Nauru et de 
Ia Nouvelle-Guinee en 1962 

[Point 7 de l'ordre du jour] 

26. Le PRESIDENT invite le Conseil a examiner la 
question des dispositions relatives a l'envoi d•une 
mission de visite dans les Territoires sous tutelle de 
Nauru et de la Nouvelle-Guinee en 1962 et propose que 
le Conseil suive la procedure qu'il a adoptee a sa 
vingt-sixi~me session au sujet de la Mission de vi site 
des Nations Unies dans le Territoire sous tutelle des 
Iles du Pacifique (1961). 

27. M. KOSCZIUSKO-MORIZET (France) declare 
qu'il n'el~ve pas d'objection formelle a la fixation 
immediate par le Conseil de la composition de la 
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mission de visite, mais que cette decision lui parart 
quelque peu prematuree, puisquelacompositionfuture 
du Conseil de tutelle n1estpas encore connue, 11 estime 
que la question pourrait ~tre laissee en suspens 
jusqu1au mois de janvier 1962, epoque oul'Assemblee 
generale aura determine la composition du Conseil. 

28, M, RASGOTRA (Inde) estimeque,commelaques
tion figure ~ l'ordre du jourdu Conseil, il convient que 
le Conseil prenne une decision, 11 ne voit pas en quoi 
la composition future du Conseil pourrait affecter celle 
de la mission de visite et il serait heureux que le 
representant de la France explique les motifs qui l'ont 
pousse ~ formuler ses reserves. 

29, M, KOSCZIUSKO-MORIZET (France) repond que 
ce n'est pas parce qu1une question figure ~ l'ordre du 
jour qu'il faut prendre necessairement certaines deci
sions precises sur le fond de cette question. Le Conseil 
pourrait definir le mandat de la mission de visite et 
decider de la date approximative de son depart, S'il 
a fait des reserves sur la composition de la mission, 
c'est tout simplement pour menager les droits de 
1' Assemblee generale, qui aura ~ se prononcer sur 
certaines questions concernant l'avenir du Conseil. 

30. Le PRESIDENT fait observer que la question de 
la composition des missions de visite n1est pas du 
res sort de 1' Assemblee generale. Puis que le repre
sentant de la France n' a pas soul eve d1objection for
melle, le Conseil peut proceder ~ la designation des 
membres de la mission, 

31, Il propose que le Conseil invite les Gouvernements 
de la Bolivie, de l 'lnde, du Royaume-Uni et des Etats
Unis d'Amerique ~ faire connaftre les noms des per
sonnes qu'ils desirent designer pour faire partie de la 
mission de visite qui se rendra ~Nauru et en Nouvelle
Guinee en 1962, 

32. M. OBEREMKO (Union des Republiques socia
listes sovietiques) estime que, comme il n' a pas encore 
ete fixe de date pour !'accession~ l'independance des 
Territoires de la Nouvelle-Guincfle, de Nauru et des 
iles du Pacifique, le Conseil de tutelle devrait en
voyer des missions speciales dans ces territoires en 
1961 ou au debut de 1962 pour y surveiller des ple
biscites sur la question de la date de !'accession~ 
1' independance. 

33. Pour ce qui est de la composition de la mission 
de visite de 1962 ~ Nauru et en Nouvelle-Guinee, 
M. Oberemko ignore sur quel genre d1accord repose 
la proposition de candidatures que vient de faire le 
President. Les membres non administrants du Conseil 
ne se sont pas entendus pour presenter des candidats 
et, en la circonstance, M. Oberemko tient ~ preciser 
que l'URSS, qui n'a jamais ete representee dans une 
mission de visite, est candidate pour ~tre representee 
dans celle de 1962, 

34. M. SALAMANCA (Bolivie) pense que le Conseil 
devrait d' abord voter sur la composition de l a mission 
de visite de 1962 ~Nauru et en Nouvelle-Guinee, puis 
discuter de la proposition du representant de l 'Union 
sovietique tendant ~ envoyer des missions speciales 
dans les trois territoires du Pacifique en vue de la 
d~termination de la date de leur accession A l'indcfl
pendance. Puisqu'il est impossible d'enqu@ter dans un 
territoire sans l 'accord de 1 'Auto rite administrante, 
11 importe que 1e Conseil connaisse d'abord 1 'opinion 
des representants des autorit~s administrantes sur 1a 
proposition du representant de 1 'Union sovietique. 

35, M. HOOD (Australie) declare que les observations 
du representant de la Bolivie sontconformes~lapro
cecture du Conseil, dont la competence se limite a Ia 
discussion des questions inscrites ~ sonordre dujour, 
Si un membre desire lui proposer 1 •examen d'une 
nouvelle question, il doit le faire dans les formes 
prescrites, 

36. M. RASGOTRA (Inde) fait observer que se~e 
1 'Assemblcfle g(mcflrale peut dcflcider de 1 •organisation 
d'un plebiscite et definir les questions sur lesquelles 
les populations sont appelees ~ se prononcer. 

37. Si le Conseil estime qu'il faut preter une plus 
grande attention ~ l' avenir de la collectivite nauruane 
et que la population de l'fle dolt ~tre consuMe, Ia 
mission de visite pourrait etre invitcfle ~ y demeurer 
un peu plus longtemps que d1ordinaire. En y_r~stant 
10 jours, elle aurait le temps de consulterindlVIduel
lement tous les Nauruans d'iige adulte. 

38, M. BINGHAM (Etats-Unis d1Amerique) deman~e 
au representant de l'Union sovietique s'il desire pre
senter sa proposition formellement. 

39. M. OBEREMKO (Union des Republiques soc~~
listes sovietiques) rcflpond que sa delegation a deJil. 
bien defini sa position lors de la discussion generale 
sur les territoires sous tutelle. 

40. M. HOOD (Australie) declare qu'ildevraattendr_e 
des instructions de son gouvernement si le Conseli 
decide d'examiner une nouvelle proposition qui ne 
figure pas ~ son ordre du jour. 

41. M. EDMONDS (Nouvelle-Ztfllande) fait observer 
que, le representant de l'Union sovietique n•ay~t 
apparemment pas !'intention de faire de proposition 
formelle, le Conseil pourrait passer ~ !'election des 
membres de la mission de visite. 

42, M. BINGHAM (Etats-Unis d1Amerique) propose 
que le Conseil decide de constituer une mission de 
visite qui se rendrait ~Nauru et en Nouvelle-Gurnee 
en 1962, au titre du point 7 de l'ordre du jour. 

IJ en est ainsi decide. 

43. Le PRESIDENT invite le Conseil ~ elire les quatre 
Etats qui designeront les membres de la mission de 
visite, 

iJ est procede au vote au scrutin secret. 

Bulletins deposes: 
Abstentions: 
Nombre de votants: 
Majorite requise: 

Nombre de voix obtenues: 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lr-

lande du Nord ••..•........... · 
Inde .•.•..... , , ....•...••.•.. 
Etats-Unis d' Amerique •... o , •••••• 

Bolivie .•.• o • , •••••••• • • • • • • • • 

Union des Republiques socialistes sovie-
tiques ..................... · 

Nouvelle-Zelande .. 0 ••••• , ••••• • • 

Rcflpublique arabe unie. , •.• , ..••.. · 

12 
1 

11 
6 

11 
10 
10 

9 

2 
1 
1 

Ayant obtenu la majorite requise, le Royaume-Uni 
de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, l'lnde, les 
Etats-Unis d'Amerique et Ja Bolivie sont elus comme 
Etats devant designer les membres de la mission de 
visite. 
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44. M. KOSCZIUSKO-MORIZET (France) demande 
qu'il soit fait mention dans le compte renduofficiel du 
fait qu'il n'a pas pris part au vote. 

45. Le PRESIDENT propose qu'~une seance suivante, 
lorsque tout ou partie des noms des personnes desi
gnees aura ete communique, le Conseil approuve les 
designations et decide du mandat de la mission de 
vi site. 

II en est ainsi decide. 

Litho in U.N. 

Revision du reglement inttirieur du Conseil de tutelle 

[Point 16 de l'ordre du jour] 

46, Le PRESIDENT declare qu'en !'absence d'obser
vations il considerera que le Conseil a decide qu'il 
n'est pas necessaire de reviser son r~glement inte
rieur. 

Il en est ainsi decide. 

La seance est levee a 17 h 30. 
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